[image: image1.jpg]Avenue des Arts 7-8 Tel+3223290059 info@edf-feph.org
B1210 Brussels - Belgium Fax+322329 0059 www.edf-feph.org



[image: image2.png]EUROPEAN
DISABILITY

FORUM




[image: image3.jpg]Funded by
the European Union




         

   
DOC-AGA-24-05-15
Projet de programme de travail pour 2025
                           Document destiné à la prise de décision
Objectif
Discuter et approuver le programme de travail pour 2025.
Questions à l’attention des délégués : 
·  Manque-t-il quelque chose dans le programme de travail ? Y a-t-il des éléments à modifier ou à supprimer ?
Introduction 
Ce document est un programme de travail global qui intègre l’ensemble de notre travail, y compris la liste complète des activités de l’équipe « Coopération internationale et action humanitaire », ainsi qu’une liste d’autres projets qui verront le jour en 2025. Dans le passé, notre programme de travail de base ne représentait que le travail effectué dans le cadre de nos principales activités de défense des intérêts de l’UE. Toutefois, étant donné que le secrétariat du FEPH et les domaines de travail se sont développés au cours des dernières années, nous avons décidé de tout inclure afin de donner une image complète de l’ampleur du travail du FEPH.
Le programme de travail annuel pour 2025 est divisé en 7 modules de travail. Les cinq premiers modules de travail couvrent la subvention de fonctionnement de la Commission européenne dans le cadre du programme « Citoyens, droits et valeurs ». Le module de travail 6 résume notre travail sur la coopération internationale et l’action humanitaire financé par d’autres sources, et le module de travail 7 est une liste de projets qui s’inscrivent dans les différents domaines de travail 
L’accent est mis sur la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CRPD), la mise en œuvre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées (ESRPD) et le renforcement des capacités et la formation des membres du FEPH au niveau national et de l’UE. La gestion du réseau ainsi que la communication et la diffusion des travaux du FEPH sont bien sûr également incluses. Toutes les activités incluent les personnes porteuses de handicap dans toute leur diversité
Le projet de programme de travail a fait l’objet d’une consultation auprès du conseil d’administration du FEPH. Nous avons également consulté des organisations partenaires telles que la Plate-forme AGE Europe, le Lobby européen des femmes, ILGA Europe ou le Forum de la jeunesse, avec lesquels nous collaborons dans le cadre de différentes activités. Nous espérons ainsi renforcer notre travail pour qu’il devienne plus intersectionnel. 
Vous trouverez ci-dessous l’intégralité du projet de programme de travail pour 2025.
MT 1 - Gestion générale et fonctionnement de l’organisation 
	N°
	Nom
	Description

	T1.1
	Assemblée générale annuelle
(en même temps que le Comité exécutif, le conseil d’administration et les formations et ateliers sélectionnés)
	Rassemblement européen de tous les membres du FEPH pour prendre des décisions, s’engager dans le dialogue politique au niveau de l’UE et au niveau national et créer un plaidoyer collectif commun. En 2025, l’assemblée générale annuelle aura lieu en Croatie (à confirmer).

	T1.2
	Réunions du conseil d’administration (accompagné de réunions de comités, d’ateliers et de conférences, pour des raisons organisationnelles et économiques)
	Réunion des 31 membres élus du conseil d’administration du FEPH, personnes porteuses de handicaps divers provenant de toute l’Europe. Les réunions du conseil d’administration sont prévues au printemps 2025 en Pologne, et à l’automne au Danemark (à confirmer). 

	T 1.3
	Réunion du Comité exécutif
	Réunion des 11 membres élus du Comité exécutif du FEPH, 5 fois par an. En 2025, elles devraient avoir lieu à Bruxelles, entre autres, et sont organisées en collaboration avec nos membres.

	T 1.4
	Gestion responsable et responsabilité 
	Les politiques du FEPH sont à jour (voir annexe 10 - Registre des politiques et orientations organisationnelles du FED) et le FEPH met en œuvre la nouvelle stratégie organisationnelle. Il s’agit notamment de clarifier et de consolider les relations entre les équipes, les rôles et les responsabilités au sein du secrétariat et d’instaurer des moments réguliers d’examen, de réflexion et d’apprentissage au sein du secrétariat. Notre politique de protection des données sera revue (ainsi que les déclarations sur la vie privée et les cookies) et mise à jour si nécessaire. 

	T 1.5
	Gestion des risques 
	Analyse des risques - deux fois par an 

	T 1.6
	Suivi et évaluation 
	Suivi régulier avec une dimension de genre et de diversité dans l’ensemble des travaux du FEPH ; poursuivre la mise en œuvre des recommandations de l’évaluation externe 2023. 

	T 1.7
	Gestion financière 
	Comptabilité régulière, rapports financiers trimestriels à l’exécutif et rapports semestriels au Conseil d’administration. Comptes 2024 audités et soumis à l’assemblée générale annuelle ; suivi financier discipliné conformément au manuel financier et à la politique de passation des marchés.

	T 1.8
	Viabilité financière - collecte de fonds et diversification des revenus 
	Poursuivre la mise en œuvre du plan de diversification de la collecte de fonds ; établir des relations et faire des propositions à de nouveaux sponsors, fondations et donateurs, et développer des projets.

	T 1.9
	Gestion des ressources humaines 
	Programme annuel de formation du personnel comprenant des formations sur la manière de rendre le travail du FEPH plus inclusif pour les personnes déficientes intellectuelles, de naviguer à l’intersection de la santé et du handicap, de plaider par exemple au sein du Comité de la CDPH et de l’examen de l’UE, des tendances en matière de communication, de la cybersécurité, du travail sur le nouvel environnement informatique cloud, etc.

	T 1.10
	Adhésions 
	Accueillir et former les nouveaux membres et leur personnel (le cas échéant) ; organiser régulièrement des réunions de coordination avec les membres au niveau de l’UE ; tenir à jour la base de données contenant les contacts des membres.

	T 1.11
	Infrastructure et sécurité informatique
	Migrer la structure des serveurs du FEPH vers le Cloud pour un meilleur partage de l’information et une meilleure sécurité informatique.


Documents
	D1.1
	Rapport sur la gestion de l’organisation


MT 2 - Renforcement des capacités au niveau de l’UE et au niveau national
	N°
	Nom
	Description

	T 2.1
	Formation et conseils sur la transposition et la mise en œuvre au niveau national de la législation de l’UE concernant les personnes porteuses de handicap
	Notamment des webinaires, des ateliers et des documents d’appui sur des politiques telles que l’Acte européen sur l’accessibilité, la directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes, la directive sur les droits des victimes, l’espace européen des données de santé ou l’intelligence artificielle. 

	T 2.2
	Formation et conseils sur les initiatives et développements politiques nouveaux et en cours qui concernent les personnes porteuses de handicap
	Notamment des webinaires, des ateliers et des documents d’appui sur la composition et les priorités politiques de la nouvelle Commission européenne et du Parlement européen après les élections et des politiques telles que la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées révisée 2021-2030, couvrant les actions de 2025-2030, et la façon d’utiliser les observations finales du Comité CDPH sur l’UE pour la sensibilisation.

	T 2.3
	Soutenir les membres du FEPH dont les États membres font l’objet d’un examen par le Comité de la CDPH 
	Examiner les projets de rapports alternatifs, préparer les membres du FEPH aux sessions du Comité CDPH des Nations unies par le biais de formations en ligne ou en personne, répondre aux questions ad hoc des membres sur l’examen des CDPH nationales et européennes.

	T 2.4
	Soutenir les membres du FEPH soumis à l’examen du Comité sur l’élimination des discriminations à l’égard des femmes (CEDAW) et du Groupe d’experts sur la lutte contre la violence (GREVIO) du Conseil de l’Europe.
	Examiner les projets de rapports alternatifs, préparer les membres du FEPH aux sessions du comité CEDAW des Nations unies ou aux réunions avec le GREVIO, et répondre aux questions ad hoc des membres dans le cadre de l’examen. 

	T 2.5
	Série de renforcement des capacités pour les membres du FEPH sur le développement organisationnel des organisations de personnes handicapées (OPH)
	Formations visant à accroître la capacité organisationnelle des membres. Sur la base de l’enquête sur les besoins des membres réalisée en 2023, nous avons décidé qu’en 2025, nous organiserons des formations à la collecte de fonds et à la prise de parole en public ou des formations au leadership et à l’activisme.

	T 2.6
	Faciliter l’échange de pairs entre les membres du FEPH
	Des sessions en ligne et en face à face sur des sujets tels que les présidences de l’UE, la loi sur l’accessibilité et ses développements en matière de normalisation, l’accès aux soins de santé, l’application de la législation de l’UE, les campagnes de plaidoyer et de sensibilisation menées avec succès par nos membres, le suivi de la législation de l’UE au niveau national (par exemple, l’utilisation des fonds structurels), etc.  

	T 2.7
	Formation et orientation des nouveaux membres du FEPH
	Formation d’orientation en ligne pour les nouveaux membres et les membres existants afin de connaître le FEPH en tant qu’organisation

	T 2.8
	Boîte à outils et webinaire sur la carte européenne du handicap et la carte de stationnement
	Ce document contiendra des informations sur le contenu de la directive adoptée en 2024. Il donnera également des conseils pratiques et des orientations aux membres du FEPH pour plaider en faveur d’une transposition ambitieuse en droit national.

	T 2.9
	Formation des membres du FEPH à la communication
	Session de formation pratique pour les membres du FEPH sur l’accessibilité des communications, les campagnes et les tendances et outils de communication.


Documents
	D2.1
	Programme de renforcement des capacités 


 MT 3 - Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH)
	N°
	Nom
	Description

	T 3.1
	Intégrer la CDPH dans toutes les initiatives juridiques et politiques de l’UE, ainsi que dans les structures institutionnelles de la nouvelle Commission et du Parlement européen.
	Contrôler la législation et les politiques pour assurer la conformité avec la CDPH et accroître la diversité des voix représentant le FEPH dans les activités d’influence de la politique de l’UE. Faites part de vos réactions via les canaux officiels de l’UE : feuilles de route, consultations publiques, auditions, réunions des parties prenantes. Réunions avec les nouveaux dirigeants de l’UE et les structures institutionnelles soutenant la mise en œuvre de la CDPH au sein de la Commission européenne et du Parlement européen.

	T 3.2
	Assurer la participation des personnes porteuses de handicap aux présidences du Conseil de l’UE
	Développer une nouvelle approche du FEPH pour renforcer l’engagement avec le Conseil de l’UE. Mise en œuvre du système de « Presidency Scorecard » qui a été élaboré en 2024 pour évaluer le caractère inclusif des présidences polonaise et danoise de l’UE.

	T 3.3
	Garantir la prise en compte de la CDPH dans le prochain cadre financier pluriannuel de l’UE 
	Sensibiliser à la nécessité d’un cadre financier pluriannuel intégrant le handicap dans les domaines politiques pertinents, y compris le programme « Citoyens, égalité, droits et valeurs » (CERV) en collaboration avec Civil Society Europe, les fonds structurels et d’investissement de l’UE relatifs à la vie en autonomie, à l’accessibilité et à l’inclusion sociale en collaboration avec la Plateforme sociale, et ainsi de suite. 

	T 3.4
	Examen de l’UE par le Comité des droits des personnes handicapées (CDPH) des Nations unies et cadre de suivi de la CDPH
	Veiller à ce que la perspective des organisations de personnes handicapées soit incluse dans l’examen de l’UE par la CDPH (publier et promouvoir des rapports alternatifs, soutenir les membres du FEPH qui soumettent des rapports, et participer à la session d’examen à Genève). Publier une analyse des observations finales du Comité de la CDPH sur l’UE. Participer aux travaux et activités du cadre de l’examen de l’UE.

	T 3.5
	Les droits des personnes handicapées dans la législation sur l’égalité et la non-discrimination
	Plaider en faveur de l’adoption et/ou de la mise en œuvre de la proposition de directive horizontale sur l’égalité de traitement en collaboration avec d’autres ONG de lutte contre la discrimination telles que AGE Platform Europe, ILGA Europe, ENAR, Equinet, etc. Plaider en faveur d’actions européennes et nationales visant à lutter contre les discours et les crimes de haine à l’encontre des personnes porteuses de handicap.

	T 3.6
	Capacité juridique et initiatives en matière de protection des adultes
	Plaidoyer pour la promotion par l’UE de la prise de décision assistée et pour la conformité avec la CDPH de la proposition de règlement sur la protection des adultes et la ratification de la Convention de La Haye de 2000. 

	T 3.7
	Droits des victimes (y compris les crimes de haine)
	Participer à la Plateforme sur le handicap ; mise en œuvre de la stratégie sur les droits des victimes et révision et mise en œuvre de la directive sur les droits des victimes ; plaidoyer en faveur d’une stratégie sur les droits des victimes pour l’après 2025, incluant les victimes handicapées. 

	T 3.8
	Accès aux soins de santé pour les personnes porteuses de handicap 
	 Plaider en faveur de l’accès des personnes porteuses de handicap aux soins de santé dans les initiatives de l’UE, notamment les travaux de la DG SANTE sur les directives en matière de santé inclusive, l’approche globale de la santé mentale, le plan européen « Vaincre le cancer » et le travail du Parlement européen dans ce domaine politique. Poursuivre le travail sur le cadre européen de santé pour les personnes en situation de handicap (OMS) ainsi que le plaidoyer sur la santé mentale au Conseil de l’Europe (campagne sur le projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo et recommandations sur les mesures volontaires). 

	T 3.9
	Rédaction du 10e Rapport sur les droits de l’Homme concernant les technologies d’assistance
	Contexte de recherche et projet de texte du 10e Rapport sur les droits de l’Homme concernant les technologies d’assistance

	T 3.10
	Égalité des sexes et femmes handicapées (en collaboration avec le Lobby européen des femmes)
	Analyser et suivre la mise en œuvre et l’évaluation de la stratégie de l’UE en matière d’égalité entre les femmes et les hommes et du plan d’action pour l’égalité entre les femmes et les hommes III, et plaider en faveur d’une stratégie pour l’après 2025. 
Plaider en faveur d’une transposition ambitieuse d’une directive européenne inclusive sur le handicap concernant la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des filles en situation de handicap, et de la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul par l’UE, ainsi que de sa ratification par les États membres qui ne l’ont pas encore ratifiée. 
Campagne pour prévenir et mettre fin à la stérilisation forcée des femmes et aux filles en situation de handicap dans l’UE et au niveau national.


	T 3.11
	Comité des femmes du FEPH
	Activités et réunions du Comité des femmes du FEPH, y compris une réunion en Grèce (à confirmer). Le travail comprendra la promotion du manifeste du troisième FEPH sur les femmes et les filles en situation de handicap auprès des nouveaux décideurs politiques de la Commission et du Parlement, ainsi que la participation à des événements et à des activités politiques de grande envergure. 
Participation aux travaux et activités du Lobby européen des femmes, notamment son conseil d’administration auquel le FEPH a été élu en juin 2023, le groupe de travail économique féministe et l’observatoire des violences faites aux femmes. 

	T 3.12
	Promouvoir des politiques et des initiatives en faveur de la jeunesse inclusive
	Analyser et suivre la mise en œuvre des politiques de jeunesse de l’UE, telles que ERASMUS+, le Corps européen de solidarité, etc.  

	T 3.13
	Comité de la jeunesse du FEPH
	Organiser les activités et les réunions du Comité de la jeunesse du FEPH, y compris la participation aux activités et aux événements principaux de la politique de la jeunesse, tels que l’événement européen de la jeunesse (Yo ! Fest).  Renforcer l’engagement des jeunes dans le travail du FEPH et renforcer la capacité des jeunes personnes porteuses de handicap à s’engager dans le mouvement européen de la jeunesse.


Documents
	D3.1
	Rapport sur la participation et la représentation des personnes porteuses de handicap dans la politique de l’UE 

	D3.2
	Rapport sur les activités du FEPH dans le domaine de la protection des droits de l’homme

	D3.3
	Rapport sur les droits des personnes porteuses de handicap dans les politiques et programmes de l’UE

	D3.4
	Rapport annuel du FEPH sur les femmes handicapées 

	D3.5
	Rapport annuel du FEPH sur les jeunes handicapés 


MT 4 Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées (ESRPD)
	N°
	Nom
	Description

	T4.1
	Contribuer au succès de l’ESRPD dans sa mise en place institutionnelle 
	Plaider en faveur d’une deuxième série d’actions pour la Stratégie sur le handicap 2025 - 2030 ; Participer à la Plateforme sur le handicap et à ses sous-groupes pertinents ; S’engager auprès de toutes les institutions et organes pertinents pour plaider en faveur de la mise en œuvre de l’ESRPD et de la nomination de coordinateurs du handicap et de leur coordination interinstitutionnelle ; Participer aux actions pertinentes du centre AccessibleEU.

	T4.2
	Carte européenne du handicap et carte européenne de stationnement
	Soutenir les membres du FEPH dans la transposition de la directive dans les législations nationales, plaider en faveur de l’inclusion et de l’accessibilité dans les actes délégués/de mise en œuvre correspondants. 

	T4.3
	Pilier européen des droits sociaux (EPSR)

	Plaider pour la mise en œuvre de l’EPSR, en particulier le principe 17, afin de garantir une forte composante handicap (si toujours applicable) ; diffuser les données les plus récentes sur l’inclusion sociale des personnes handicapées (en particulier dans l’emploi) en utilisant la base de données d’Eurostat sur les handicaps, et explorer les changements observés depuis l’introduction du pilier social ; explorer le rôle potentiel des politiques de marchés publics dans la promotion de l’inclusion des personnes handicapées ; participer au groupe de travail sur le pilier social au sein de la Plateforme sociale et contribuer au plaidoyer commun avec d’autres membres de la Plateforme sociale.

	T 4.4
	Semestre européen et éventuelles initiatives de suivi 

	Influencer les rapports semestriels par pays et les recommandations par pays en apportant une contribution aux responsables géographiques de la Commission ; analyser les recommandations et soutenir les membres du FEPH dans le plaidoyer national en faveur de la mise en œuvre.

	T4.5
	Emploi

	Recommandations aux États membres et à la Commission sur les objectifs d’augmentation du taux d’emploi des personnes handicapées et de réduction des écarts de taux d’emploi, y compris l’esprit d’entreprise ; fournir des propositions politiques à la Commission européenne pour améliorer l’emploi significatif des personnes handicapées dans l’UE sur le marché du travail ouvert par le biais d’actions qui seront intégrées dans la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées ; plaider pour l’utilisation de l’aide de l’État pour soutenir la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées 

	T4.6
	Protection sociale

	 Plaider en faveur de politiques de l’UE visant à atténuer la hausse du coût de la vie. Étudier la possibilité d’inclure la transférabilité des services liés au handicap dans les règles de coordination de la sécurité sociale ; plaider en faveur de l’utilisation de budgets personnels pour le financement des services destinés aux personnes porteuses de handicap.

	T4.7
	Vie en autonomie et transition des soins en institution aux soins de proximité 

	Plaider en faveur de clauses fortes dans les règlements relatifs au financement de la cohésion qui accéléreront la transition des soins en institution vers les soins de proximité et la vie en autonomie ; travailler avec le groupe d’experts européens sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité. 

	T4.8
	Accessibilité des transports

	Surveiller la mise en œuvre de la législation générale de l’UE ainsi que de lois spécifiques telles que la législation sur l’accessibilité des chemins de fer (STI-PRM), y compris une éventuelle révision, et l’inventaire des actifs promis dans l’ESRPD, ou la directive sur l’infrastructure des carburants alternatifs (stations de recharge des véhicules électriques). Plaider en faveur de l’amélioration de l’accessibilité des transports dans tous les modes.

	T4.9
	Droits des passagers de l’UE

	{Plaidoyer pour influencer les procédures de prise de décision active sur les droits des passagers suite aux propositions 2023 de la Commission européenne sur l’application et le transport multimodal, en mettant l’accent sur l’amélioration des droits des passagers aériens. Contrôler la mise en œuvre et encourager une meilleure application des réglementations existantes en matière de droits des passagers dans tous les modes de transport, en collaboration avec la plateforme AGE Europe et d’autres parties prenantes du secteur des transports. 

	T4.10
	Marché numérique unique

	Fournir des recommandations sur les politiques de l’UE dans le domaine numérique, telles que le règlement sur l’euro numérique, et intégrer les exigences d’accessibilité dans ces politiques. Suivre l’évolution et plaider pour la mise en œuvre de la législation spécifique en matière d’accessibilité telle que l’Acte européen sur l’accessibilité, la directive sur l’accessibilité du web, le code européen des communications électroniques et la directive sur les services de médias audiovisuels.

	T4.11
	Un Green Deal et une transition juste incluant les personnes handicapées
	Influencer les opportunités dans le suivi du Green Deal de l’UE et dans le domaine de la durabilité, entre autres grâce à notre travail au sein de l’Alliance pour une transition juste. Encourager la recherche sur les effets de la transition équitable sur les personnes porteuses de handicap. Représenter les personnes porteuses de handicap dans les discussions pertinentes, tant dans leur rôle de consommateurs et d’utilisateurs que dans celui d’employés dans les domaines politiques liés aux transports, à l’environnement bâti, à l’énergie, etc. 

	T4.12
	Un système européen de normalisation accessible et inclusif

	Faire entendre la voix du mouvement des personnes handicapées dans les développements pertinents de la normalisation, tels que l’Acte européen sur l’accessibilité qui a demandé des normes harmonisées et des organismes consultatifs et groupes de travail avec l’ANEC (Organisation représentative des consommateurs dans la normalisation) ; participer aux forums de normalisation relatifs à l’accessibilité, tels que la Plateforme multipartite sur les normes des technologies de l’information et de la communication (TIC) de la Commission européenne, les principaux groupes de travail au sein des organismes européens de normalisation (CEN, CENELEC et ETSI) afin de promouvoir l’intégration de l’accessibilité et de l’inclusion des personnes handicapées. Plaider en faveur d’un système européen de normalisation plus inclusif (règlement 1025/2012)2.

	T4.13
	Dimension mondiale de la stratégie européenne en matière de droits des personnes handicapées (et articles 11 et 32 de la CDPH)

	Collaborer avec les services extérieurs de l’UE et les délégations de l’UE pour assurer la mise en œuvre des aspects de coopération internationale de la ESRPD (chapitre 6), y compris dans les domaines du développement international et de l’action humanitaire.


Documents
	D4.1
	Rapport sur la mise en œuvre des mesures horizontales de la Convention européenne des droits de l’homme

	D4.2
	Rapport EPSR et Semestre européen

	D4.3
	Rapport sur la vie en autonomie et DI

	D4.4
	Rapport sur l’amélioration de l’accessibilité dans l’UE

	D4.5
	Rapport sur les droits des personnes handicapées dans la coopération internationale et l’action humanitaire. 


MT 5 - Diffusion et communication
	N°
	Nom
	Description

	T5.1
	Plan de communication annuel
	Plan global de communication interne et externe pour 2025

	T5.2
	Gérer et mettre à jour le site web actuel du FEPH et l’espace réservé aux membres
	Mettre à jour le site web ; nouvelle page sur la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées et l’examen de l’UE par le Comité CDPH, page mise à jour sur les présidences de l’UE, les droits des passagers entre autres. Création et mise en ligne de nouvelles et d’articles de blog.

	T.5.3
	Développement d’un nouveau site web amélioré pour le FEPH
	Lancer le développement d’un nouveau site web du FEPH qui intègre l’accessibilité, l’interface utilisateur et les pratiques de conception qui ne peuvent être améliorées dans le site web actuel et qui améliore l’expérience des membres par le biais d’un intranet du FEPH.

	T5.3
	Newsletters : Disability Voice, Women’s Voice, Global Action 
	Fournir des informations thématiques et atteindre les citoyens handicapés et leurs alliés par le biais de nos newsletters ; Women’s Voice, Global Action. Bulletin d’information Disability Voice sur des sujets tels que les femmes, les jeunes, les handicaps intellectuels, les personnes âgées, les communautés racialisées, les technologies d’assistance, les personnes sourdes et aveugles, les droits des passagers, etc.

	T5.4
	Campagne sur les réseaux sociaux 
	Continuer à communiquer et à rester actif. Parmi les canaux on note Twitter, Instagram, Facebook, LinkedIn et d’autres canaux émergents.

	T5.5 
	Les droits des personnes handicapées dans l’actualité : presse et médias 

	Contacts avec la presse et les médias (grand public et spécialisés dans le handicap), publication de communiqués de presse, liaison avec les journalistes.

	T5.6
	Principales campagnes
	Des sujets tels que le nouveau Parlement européen et la nouvelle Commission, les droits des passagers, l’accessibilité, « Mes droits dans l’UE », la protection des adultes dans les situations transfrontalières, la fin de la stérilisation forcée, etc.

	T5.7
	Rapport annuel 2024 du FEPH
	Rapport annuel accessible 

	T5.8 
	Rapport sur les droits de l’Homme en Europe  
	Lancement et diffusion du 9e Rapport sur les droits de l’Homme concernant les droits des passagers

	T5.9
	Rapport alternatif du FEPH au Comité de la CDPH
	Lancement et diffusion du rapport alternatif du FEPH au Comité CDPH

	T5.10
	Prix et concours européens 
	Coopérer avec la Commission européenne pour l’Access City Award, le concours FEPH Human Rights Photo sur les voyages et le tourisme accessibles, la liberté de circulation, les European Toy Manufacturers Awards (catégorie Empowerment). 

	T.5.11
	Communication interne 
	Chaque semaine, les membres reçoivent le bulletin d’information interne ("Re:Member") ; analyse de l’utilisation et du lectorat du bulletin d’information ; développement et mise à jour des espaces réservés aux membres. 


Documents
	D 5.1
	Rapport annuel 2024 du FEPH

	D 5.2
	Sorties de communication 2025

	D5.3
	9e Rapport sur les droits de l’Homme sur les droits des passagers et projet de 10e Rapport sur les droits de l’Homme sur les technologies d’assistance


MT 6 - Coopération internationale et action humanitaire
	N°
	Nom
	Description

	T6.1
	Assurer une perspective CDPH dans les travaux internationaux du prochain cadre financier pluriannuel (CFP) de l’UE
	Plaider en faveur d’un CFP intégrant le handicap dans les domaines politiques pertinents, y compris l’instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale, les opérations européennes de protection civile et d’aide humanitaire, la facilité pour l’Ukraine, etc.

	T6.2
	Garantir une dimension d’action globale dans la stratégie européenne en matière de droits des personnes handicapées (et les articles 11 et 32 de la CDPH)

	Collaborer avec le Service européen pour l’action extérieure, les DG concernées telles que la DG INTPA (Partenariats internationaux) et la DG ECHO (Office humanitaire), et les délégations de l’UE pour assurer la mise en œuvre des aspects de coopération internationale de la SDERP (chapitre 6), y compris dans les domaines du développement international, de l’action humanitaire, de l’action climatique, de l’assistance et de la reconstruction future de l’Ukraine, de la réduction des risques de catastrophe.

	T6.3
	Assurer une perspective CDPH et intégrer les droits des personnes porteuses de handicap dans le plan d’action extérieure de l’UE sur les droits de l’homme et la démocratie 
	Collaborer avec le Service européen pour l’action extérieure, le réseau Droits de l’Homme et Démocratie et les délégations de l’UE pour garantir l’inclusion du handicap dans les dialogues de l’UE sur les droits Homme avec les pays partenaires. 

	T6.4
	Veiller à ce que les projets d’aide publique au développement (APD) de l’UE intègrent les personnes porteuses de handicap et les ciblent.
	Collaborer avec les institutions de l’UE pour augmenter le nombre de projets d’APD de l’UE qui intègrent les personnes en situation de handicap. 

	T6.5
	Suivre et s’engager sur les événements régionaux et internationaux 2024/2025 (tels que le Sommet régional européen sur le handicap 2024, le Sommet mondial sur le handicap 2025, la CoP29).
	Plusieurs événements de haut niveau liés au développement incluant le handicap, à l’action humanitaire et à l’action climatique auront lieu à la fois en 2024 et en 2025, et le FEPH y participera et en assurera le suivi pour garantir un développement incluant le handicap dans les années à venir. 


Documents
	D6.1
	Rapport sur les droits des personnes handicapées dans la coopération internationale et l’action humanitaire. 

	D6.2
	Rapport sur les marqueurs de handicap du CAD


MT 7 - Liste de projets
	
	Nom
	Description
	Créé par

	1
	SANTÉ : renforcer l’accès aux soins des personnes en situation de handicap (2023 - 2025).
	Soutenir les États membres de l’UE, l’Islande et la Norvège en leur fournissant des orientations sur l’amélioration de l’accès aux soins de santé pour les personnes en situation de handicap, en mettant l’accent sur les soins contre le cancer. 
	Programme EU4Health (UE)

	2
	Des espaces accessibles à tous : améliorer l’accessibilité du tourisme pour les personnes porteuses de handicap en Europe centrale (du 1er mars 2023 au 28 février 2026).
	Améliorer la gestion et la coopération des acteurs intersectoriels à plusieurs niveaux pour une meilleure planification territoriale et la mise en œuvre d’un tourisme accessible aux personnes porteuses de handicap dans les régions frontalières rurales d’Europe centrale.
	INTERREG Central Europe (EU)

	3
	Centre AccessibleEU (2023 - 2026)
	AccessibleEU est un centre de ressources sur l’accessibilité, qui travaille dans les domaines de l’environnement bâti, des transports, des technologies de l’information et de la communication, et des politiques d’accessibilité, afin de garantir la participation des personnes porteuses de handicaps dans tous les domaines de la vie, sur la base de l’égalité avec les autres.
	UE 

	4
	Intelligence Artificielle (IA) incluant le handicap - Suite (2024 - 2025)
	Défendre les droits des personnes porteuses de handicap en ce qui concerne le développement et l’utilisation des technologies de l’IA ; élargir les connaissances du mouvement européen de défense des droits des personnes handicapées.
	Fonds européen pour l’intelligence artificielle et la société

	5
	ATHENA - Introduire l’accessibilité et la conception pour tous dans les programmes d’enseignement supérieur (2023-2025)
	Le projet ATHENA vise à introduire l’accessibilité et la conception pour tous dans les programmes d’enseignement supérieur en élaborant et en testant des directives et des recommandations qui stimuleront des pratiques d’apprentissage et d’enseignement innovantes pour aborder l’inclusion sociale des personnes porteuses de handicap.
	Erasmus (UE)

	6
	Expertise européenne en matière de handicap (EDE) 2024-2027
	L’objectif d’EDE est de collecter, d’analyser et de fournir des données et des informations scientifiques indépendantes relatives aux politiques et législations nationales, en lien avec les dispositions prises au niveau de l’UE, ainsi que de fournir des informations sur la situation des personnes porteuses de handicaps.
	UE

	7
	DONNÉES - Recherche et rapport sur Faciliter l’accès des personnes porteuses de handicap au marché du travail ouvert en renforçant les compétences numériques et l’accès aux technologies accessibles et d’assistance.
(11.2023 - 01.2025)
	Cette recherche vise à comprendre le lien entre l’emploi, les compétences numériques et les technologies accessibles et d’assistance afin de proposer des solutions. Ces solutions doivent être défendues auprès des décideurs politiques et partagées avec les parties prenantes concernées, en particulier les employeurs, le mouvement des personnes handicapées à travers l’Europe et les entreprises technologiques qui développent des solutions d’assistance et d’accessibilité.
	Google.org

	8
	« Empowered by AI » - L’AI pour l’accessibilité, l’inclusion et les droits des personnes porteuses de handicap (06.2024 - 05.2026)
	Pour résoudre le problème du manque de données sur le thème de l’IA et du handicap, le FEPH mènera une recherche pour identifier les implications de l’IA sur les personnes porteuses de handicap.
	Google.org

	9
	EMPOWER - soutien à l’Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine et à la Ligue des forts, en coopération avec CBM.
	Apporter un soutien continu aux personnes porteuses de handicap et à leurs organisations en Ukraine.
A confirmer - ce programme est en cours de discussion. 
	German Foreign Ministry
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